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Vous êtes une association et à l’initiative d’une manifestation sur la commune (hors : 
compétitions et matchs de votre calendrier de ligue, réunions bureau…). Vous allez ac-

cueillir sur l’espace public des participants, qui ne sont pas membres de votre association, 
vous devez obligatoirement déclarer votre manifestation en mairie et en préfecture suivant 
le nombre de participants attendus sur la voie publique. 

Cette réglementation concerne uniquement les manifestations qui ne figurent pas au 
calendrier de la ligue à laquelle vous êtes affiliés. 

Voici les indispensables à réaliser afin que vous puissiez mener à terme votre projet. La dé-
claration de manifestation tient lieu de demande d’autorisation. (Annexe 1)

Exemple : l’association organise un événement ouvert à tout le public : Tournois, trails, stages, 
loto, vide-greniers, ateliers créatifs, animations diverses …

RÉGLEMENTATION

1.Dans un premier temps faire obligatoirement la demande d’autorisation en mairie (An-
nexe 1). La mairie transmettra la déclaration en préfecture si l’évènement prévoit 200 per-

sonnes ou plus sur la voie publique.
VOUS NE POUVEZ PAS ORGANISER VOTRE MANIFESTATION AVANT D’AVOIR EU LES AC-
CORDS NÉCESSAIRES. 
La délivrance de l’autorisation comprend également la sensibilité de votre événement, l’éva-
luation des risques encourus, ainsi que l’état de menace qui pèse sur la société (mouve-
ments sociaux, terrorisme, pandémie…).

2. Examen du dossier 
La mairie puis la préfecture (Annexes 9 à partir de 200 participants en simultané sur la 

voie publique), vous remettra une autorisation temporaire à caractère précaire et révocable. 
En cas d’incident sans déclaration préalable, c’est la responsabilité pénale du Président de 
l’association qui est enclenchée.

3. Réglementation sur les débits de boissons temporaires (Annexes 2) 
Pour toutes les manifestations une demande d’ouverture de débit de boissons tempo-

raire est obligatoire, celle-ci doit être faite 15 jours avant la manifestation.

Conformément à l’article L.3334-2 du Code de la Santé Publique, seules les boissons relevant 
des groupes 1 et 3 sont autorisées :
Groupe 1 : Boissons sans alcool (eau, sodas, jus de fruits, café, thé, infusions)
Groupe 3 : Boissons fermentées non distillées (bière, vin, cidre, poiré, hydromel).
La vente de boissons des groupes 4 et 5 (spiritueux, rhums, alcools distillés) est stricte-
ment interdite.

L’ASSOCIATION S’ENGAGE À RESPECTER LES OBLIGATIONS SUIVANTES 

1/ Demande d’autorisation préalable au moins 15 jours avant la manifestation
2/ Interdiction de vente aux mineurs (article L.3342-1 du Code de la Santé Publique)
3/ Interdiction de servir des personnes manifestement ivres
4/ Affichage obligatoire des mentions légales sur l’interdiction de vente aux mineurs et la 
consommation responsable.

L’association est responsable de sa buvette et de tout trouble à l’ordre public pouvant en 
découler.
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ATTENTION
Vous prévoyez d’accueillir du public dsn des structures démontables ?

Si votre événement réclame l’installation de tentes, de chapiteaux, de struc-
tures moblies, ou encore, de tribunes ou de gradins, vous devez alors consti-
tuer un dossier auprès de la commission de sécurité et d’accessibilité, en ap-
plication de la réglementation sur les «Établissements recevant du public» 
(ERP).

La commisssion réaliseune visite et rend au maire un avis favorable ou défa-
vorable pour l’exploitation de vos installations. Finalement, c’est au maire qu’il 
revient de vous délivrer, ou non, son autorisation.

CONTACT
Mairie : accueil@ville-labenne.fr  popu-
lation@ville-labenne.fr 

Préfecture : sp-bsr@landes.gouv.fr
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MANIFESTATIONS FESTIVES DIVERSES 
Animations, ateliers, festivals… 

ENTRE 10 PERSONNES ET 1 499 PERSONNES  
Vous devez fournir en mairie les documents suivants au plus tard 1 mois avant l’événe-
ment 

>> Déclaration préalable d’une manifestation, (Annexe 1)
>> Formulaire demande de manifestation sur la commune et demande de matériel (Annexes 
4)
>> Formulaire débit de boisson, (Annexe 3) 
>> Formulaire demande d’occupation du domaine public (Annexe 8)
Pour la sous-préfecture : Formulaire à déposer en mairie. A faire uniquement si votre évé-
nement rassemble 200 personnes en simultané sur la voie publique.
>> Formulaire événement regroupant entre 200 et 1499 personnes en simultané - à faire 
uniquement si vous recevez entre 200 et 1499 personnes en simultané sur la voie pu-
blique (Annexes 9)

ENTRE 1 500 ET 5 000 PERSONNES 
Vous devez fournir en mairie les documents suivants au plus tard 2 mois avant l’événe-
ment 

>> Déclaration préalable d’une manifestation, (Annexe 1)
>> Formulaire demande de manifestation sur la commune et demande de matériel (Annexes 
4)
>> Formulaire débit de boisson, (Annexe 3) 
>> Formulaire demande d’occupation du domaine public (Annexe 8)
Pour la sous-préfecture
Formulaire à déposer en mairie. À faire uniquement si votre événement rassemble 1 500 
personnes en simultané sur la voie publique.
>> Formulaire événement regroupant entre 1500 et 5000 personnes en simultané
À faire uniquement si vous recevez entre 1500 et 5 000 personnes sur la voie publique

TOUTES LES INFORMATIONS POUR LES DÉCLARATIONS SUR LES ÉVÈNEMENTS :
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/F31613
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MANIFESTATION SPORTIVE HORS CALENDRIER DE LIGUE 

Les organisateurs doivent faire la Déclaration manifestation sportive (et demandes d’autori-
sations) via la plateforme SI Manifestation  https://www.manifestationsportive.fr/

LOTO

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21565
Vous devez fournir les documents suivants :
>> Formulaire cerfa n°11823
>> Statuts de l’association (en cas de première demande)
>> Formulaire débit de boisson, (Annexe 3) 
>> Bilan du dernier exercice financier si le capital d’émission de la loterie (prix unitaire du 
billet multiplié par le nombre de billets émis) dépasse 7 500 €

VENTE AU DÉBALLAGE 
Vide-Greniers

 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1813
Vous devez fournir les documents suivants :
>> Cerfa vente au déballage (Annexe 5)
>> Formulaire débit de boisson, (Annexe 3) 
>> Tableau registre vente (Annexe 7)
>> Pour les participants particuliers attestation sur l’honneur (Annexe 6)
>> Charte de la mairie
>> Demande de matériel (Annexes 4)

LES DIRIGEANTS DE L’ASSOCIATION ORGANISATRICE DOIVENT TENIR UN RE-
GISTRE QUI PERMET L’IDENTIFICATION DES PERSONNES QUI VENDENT DES 

OBJETS DANS LE CADRE DE LA BROCANTE OU DU VIDE-GRENIERS.
Ce registre tenu à l’occasion de chaque vente au déballage (type vide grenier) doit com-
prendre :

1 : Les noms, prénoms, qualité et domicile de chaque personne qui offre à la vente ou à 
l’échange des objets mobiliers usagés ou acquis de personnes autres que celles qui les fa-
briquent 
2 : Pour les participants « particuliers » (non professionnels), la mention de la remise d’une 
attestation sur l’honneur de non-participation à deux autres manifestations de même na-
ture au cours de l’année civile ;
3 : Lorsqu’il s’agit d’une personne morale, la dénomination et le siège de celle-ci ainsi que 
les noms, prénoms, qualité et domicile du représentant de la personne morale à la manifes-
tation, avec les références de la pièce d’identité produite.

Le registre est coté et paraphé par le commissaire de police ou, sinon, par le maire de la 
commune du lieu de la manifestation.

Il est tenu à la disposition des services de police et de gendarmerie, des services fiscaux, 
des douanes et des services de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes pendant toute la durée de la manifestation.
Après la manifestation et au plus tard dans le délai de 8 jours, le registre est déposé/envoyé 
à la préfecture ou à la sous-préfecture du lieu de la manifestation.
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J’atteste avoir lu et pris connaissance des informations relatives concernant la régle-
mentation pour l’organisation d’une manifestation.  (À cocher)

Labenne, le …………………………………… 2025

Association : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….......

Nom, prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….......

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..........

								                  Cachet et Signature de l’association

PARTIE À RETOURNER EN MAIRIE
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ANNEXE 1
MODÈLE DE DÉCLARATION PRÉALABLE D'UNE MANIFESTATION SUR LA VOIE 

PUBLIQUE OU LIEU OUVERT AU PUBLIC (MODÈLE DE LETTRE)

[Nom, adresse et téléphone de l’association ou du collectif] 

[Nom, adresse et téléphone de son représentant légal] 

												            À [lieu], le [date] 

								        [Adresse de la mairie ou de la préfecture] 

Madame ou Monsieur le Maire (ou Madame ou Monsieur le Préfet),

Je vous informe que l’association (ou le collectif) mentionné ci-dessus, souhaite organiser 
[préciser le type d’événement], sous l’appellation [indiquer le nom de l’événement] :
	 >> le [date ou du ...] [au ...] [inclus,] 
	 >> à [lieu(x)] 

Le bon déroulement de la manifestation requiert une occupation temporaire du domaine 
public par l’association (ou le collectif) mentionné ci-dessus :
	 >>le [date ou du ...au ...inclus] 
	 heure de début : [préciser l’heure] 
	 heure de fin : [préciser l’heure] 

	 >> à l’endroit suivant  :
	 place [s]  : [préciser] 
	 boulevard [s] /avenue [s] /rue [s]  : [préciser] 
	 parc [s] /jardin [s]  : [préciser] 
	 abords du [des] bâtiment [s] public [s] : [préciser] 

J’estime le nombre maximum de personnes susceptibles d’être rassemblées au même en-
droit au même moment à [indiquer le nombre].

Vous trouverez, ci-joint, la liste des personnes mandatées pour assurer la bonne organisa-
tion de l’événement, avec leurs nom, prénom, domicile et moyens de contact :
[Prénom, nom, domicile des organisateurs de l’événement habitant dans le département 
où a lieu la manifestation] 

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous jugerez 
utile.

Je vous prie d’agréer, Madame ou Monsieur le Maire (ou Madame ou Monsieur le Préfet), 
l’assurance de ma considération distinguée.

				           [Prénom, Nom et signature de l’un des organisateurs précités] 
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ANNEXE 2
RÉGLEMENTATION DÉBIT DE BOISSON 
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ANNEXE 2
FIN
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ANNEXE 3
FORMULAIRE DÉBIT DE BOISSON
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ANNEXE 4
FORMULAIRE DEMANDE DE RÉSERVATION SALLE ET MATÉRIEL
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ANNEXE 4
FIN
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ANNEXE 5
CERFA VENTE AU DÉBALLAGE
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ANNEXE 6
 MODÈLE ATTESTATION SUR L’HONNEUR D’UN PARTICULIER DE NON-PAR-

TICIPATION À 2 AUTRES VENTES AU DÉBALLAGE

Vente au déballage organisée par [Nom et adresse de l'association ou du collectif] 

À [Lieu], le [Date] 

Attestation sur l'honneur
Je soussigné(e) [Prénom, Nom] né(e) le [Date de naissance] à [Lieu de naissance] et domi-
cilié(e) [Adresse complète], participant non professionnel à la vente au déballage désignée 
ci-dessus, déclare sur l'honneur :

>> n'avoir participé dans l'année à aucune autre vente de même nature,
>> ou avoir participé à une seule autre vente dans l'année de même nature à [Lieu] le [Date].

Je déclare également sur l'honneur que les marchandises proposées à la vente sont des ob-
jets personnels et usagés.

Fait à [Lieu] , le [Date].

												                     [Signature] 
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ANNEXE 8
FORMULAIRE DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC



18

ANNEXE 9
FORMULAIRE DE DÉCLARATION SIMPLIFIÉE D’UN ÉVÉNEMENT POUR LA 

SOUS-PRÉFECTURE DES LANDES
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ANNEXE 9
SUITE
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ANNEXE 9
FIN


